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En 1962, Cérès Franco se lance dans un défi insensé : elle, 
une Brésilienne à Paris, veut se faire une place dans le 
paysage parisien de l’art contemporain. Elle propose 
ainsi à ses amis artistes un principe simple mais parti-
culièrement original : réaliser une œuvre au sujet libre sur 
un format rond ou ovale. Se prolongeant sur dix années 
faites de joies, de peines et de défis, Cérès Franco 
entame ainsi la formidable épopée des aventuriers de 
l’œil-de-bœuf.

A travers 150 œuvres et 100 artistes, cette exposition se 
veut un hommage à la passion sans frontières de Cérès 
Franco pour l’art de son temps, en fêtant le centenaire de 
sa naissance et la réouverture de son musée.

Exposition
20.06.26 au 03.01.27

Roman Cieslewicz, L’Œil de Bœuf, 
1972, CF2317, collection La Coopé-
rative-Musée Cérès Franco, ©Alain 
Machelidon / ADAGP tous droits 
réservés.
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Horaires d’ouverture 
20 juin - 27 septembre 
10 h - 12 h 30, 14 h - 18 h | mardi - dimanche 
29 septembre - 31 décembre 
14 h - 18 h | mardi - dimanche

Tarifs d’entrée 
8 € | Normal 
6€ | Réduit 
Gratuit pour les moins de 18 ans et tous les 
premiers dimanches du mois.

Contact 
info@museeceresfranco.com 
Tél. 04 68 76 12 54

La Coopérative-Musée Cérès Franco 
5 route d’Alzonne, 11170 Montolieu 
Stationement gratuit 5 mn à pied.

Services 
Ateliers pédagogiques
Centre de documentation (sur rendez-vous)
Librairie - boutique

Outils de médiation 
Livret famille 
Dossiers pédagogiques 
Malette de médiation

Accessibilité 
L’ensemble du musée est accessible aux 
fauteuils roulants et aux poussettes. 
Parking PMR au pied du musée 

Plus d’informations et programmation 
complète sur 
www.museeceresfranco.com
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